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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 22/03/2022 dans l'établissement METAUX
116 implanté 116 RUE DU MOULIN DE CAGE 92230 GENNEVILLIERS. L'inspection a été annoncée le
11/03/2022.  Cette  partie  «  Contexte  et  constats  »  est  publiée  sur  le  site  Géorisques
(https://www.georisques.gouv.fr/). 

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• METAUX 116
• 116 RUE DU MOULIN DE CAGE 92230 GENNEVILLIERS
• Code AIOT dans GUN : 0007407636
• Régime : Autorisation

Métaux  116  exerce  une  activité  de  récupération  des  ferrailles  depuis  1996.  Le  site  en  activité
comporte 2 hangars communiquant entre eux ainsi qu'un terrain mitoyen. 

Les thèmes de visite retenus sont les suivants :
• Actualité relative à la situation administrative
• Conditions d'exploitation
• Gestion des déchets
• Emissions dans l'eau

           

    

https://www.georisques.gouv.fr/


2) Constats
          
2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un
examen de  conformité de  l’administration à  l'ensemble des  dispositions  qui  sont  applicables  à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée
• si  le  point de contrôle est  la suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la

précédente visite
• la prescription contrôlée
• à l'issue du contrôle :

• le constat établi par l'inspection des installations classées
• les observations éventuelles
• le type de suites proposées (voir ci-dessous)
• le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet; il  peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• «  avec  suites  administratives  »  :  les  non-conformités  relevées  conduisent  à  proposer  à

Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement,
des suites administratives. Dans certains cas,  des prescriptions complémentaires peuvent
aussi être proposées 

• « susceptible de suites administratives » : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide,  l’exploitant doit  transmettre à  l’inspection des  installations
classées dans un délai  court  les  justificatifs  de conformité.  Dans le cas  contraire,  il  sera
proposé  à  Monsieur  le  Préfet,  conformément  aux  articles  L.171-7  et  L.171-8  du  code  de
l’environnement, des suites administratives. 

• « sans suite administrative ». 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :

Nom  du  point  de
contrôle

Référence
réglementaire

Si  le  point  de  contrôle
provient  d'une
précédente inspection :
suite(s) qui avai(ent) été
donnée(s) 

Propositions  de  suites
de  l'inspection  des
installations  classées  à
l'issue  de  la  pré  sen  te  
inspection (1) 

Clôture de l’installation 
Arrêté Ministériel du

26/03/2012, article 15 / 
Lettre de suite
préfectorale 

Vérification périodique
et maintenance des

équipements 

Arrêté Ministériel du
26/03/2012, article 25 / 

Lettre de suite
préfectorale 



Nom  du  point  de
contrôle

Référence
réglementaire

Si  le  point  de  contrôle
provient  d'une
précédente inspection :
suite(s) qui avai(ent) été
donnée(s) 

Propositions  de  suites
de  l'inspection  des
installations  classées  à
l'issue  de  la  pré  sen  te  
inspection (1) 

Rétention des eaux 
Arrêté Ministériel du

26/03/2012, article 29 / 
Lettre de suite
préfectorale 

Valeurs limites de rejet Arrêté Ministériel du
26/03/2012, article 35 

/ Lettre de suite
préfectorale 

           
(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives : 

Nom  du  point  de
contrôle

Référence
réglementaire

Si  le  point  de  contrôle
provient  d'une
précédente inspection :
suite(s) qui avai(ent) été
donnée(s) 

Autre information 

Caractéristique des sols Arrêté Ministériel du
26/03/2012, article 12 

/ Sans objet 

Registre déchets
sortants 

Arrêté Ministériel du
26/03/2012, article 43 / Sans objet 

Procédure d’admission Arrêté Ministériel du
06/06/2018, article 3.4 

/ Sans objet 

Hauteur des stocks 
Arrêté Ministériel du

06/06/2018, article 3.5 / Sans objet 

Plan des locaux Arrêté Ministériel du
26/03/2012, article 22 

/ Sans objet 

Etiquetage 
Arrêté Ministériel du
26/03/2012, article 11 / Sans objet 

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

L'exploitant  ne  respecte  pas  certaines  prescriptions  applicables  à  son  site;  c'est  le  cas  de  la
rétention des eaux, de la vérification des installations électrique ainsi que l'état de la clôture et la
liste des paramètres des rejets aqueux à analyser. L'exploitant est cependant en cours de mise en
conformité  sur  2  points  (rétention  des  eaux  et  maintenance  des  installations  électriques).
L'ensemble des points font l'objet de non-conformités à l'issue de la visite d'inspection.

2-4) Fiches de constats
 



Nom du point de contrôle : Caractéristique des sols 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/03/2012, article 12
Thème(s) : Risques chroniques, caractéristique des sols
Prescription contrôlée : 
Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour
l'homme, l'environnement ou susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est étanche et
équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement,
de façon à ce que le liquide ne puisse s'écouler hors de l'aire ou du local.
Constats :  Le sol des aires de locaux de stockage ou de manipulation de matières dangereuses
pour l'homme, l'environnement ou susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est bien
étanche.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

         

Nom du point de contrôle : Clôture de l’installation 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/03/2012, article 15
Thème(s) : Risques chroniques, Clôture de l’installation
Prescription contrôlée : 
L'installation est ceinte d'une clôture permettant d'interdire toute entrée non autorisée. Un accès
principal est aménagé pour les conditions normales de fonctionnement du site, tout autre accès
devant être réservé à un usage secondaire ou exceptionnel. Les issues sont fermées en dehors des
heures d'ouverture. Ces heures d'ouverture sont indiquées à l'entrée principale de l'installation.
Constats :  L'inspection a pu constater que la clôture qui ceint le site est en mauvais état.  Par
courriel du 07/04/2022, l'exploitant indique prévoir de se rapprocher des différents propriétaires
concernés  par  la  clôture  afin  de  mettre  en  œuvre  une  nouvelle  clôture.  Il  est  demandé  à
l'exploitant de rénover sa clôture, conformément à l'article 15 de l'arrêté ministériel du 26/03/2012.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale

         

Nom du point de contrôle : Vérification périodique et maintenance des équipements 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/03/2012, article 25
Thème(s) : Risques chroniques, Vérification périodique et maintenance des équipements
Prescription contrôlée : 
L'exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels de
sécurité  et  de  lutte  contre  l'incendie  mis  en  place  (exutoires,  systèmes  de  détection  et
d'extinction, colonne sèche par exemple) ainsi que des éventuelles installations électriques et de
chauffage, conformément aux référentiels en vigueur.
Constats  :  L’exploitant  transmet  par  courriel  du  15/03/2022  le  rapport  de  vérification  des
installations  électriques  réalisée  le  28/02/2020  par  Bureau  Veritas.  Celui-ci  fait  état  de  4
observations.  Par  courriel  du 07/04/2022,  l'exploitant transmet un bon de commande daté du
07/04/2022 auprès de la société Instelec pour la levée des observations. 
L’exploitant  transmet également le rapport de maintenance des  extincteurs,  réalisé par  SIA le
25/06/2021. Celui-ci n’appelle pas de remarques. Il est demandé à l'exploitant de transmettre le PV
d'intervention  lorsque  la  mise  en  conformité  des  installations  électriques  aura  été  réalisée,
conformément à l'article 25 de l'arrêté ministériel du 26/03/2012.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale

         



Nom du point de contrôle : Rétention des eaux 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/03/2012, article 29
Thème(s) : Risques accidentels, Stockage rétention
Prescription contrôlée : 
V.-Toutes  mesures  sont  prises  pour  recueillir  l'ensemble  des  eaux  et  écoulements  susceptibles
d'être pollués lors d'un sinistre, y compris les eaux utilisées lors d'un incendie, afin que celles-ci
soient récupérées ou traitées afin de prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d'eau
ou du milieu naturel. Ce confinement peut être réalisé par des dispositifs internes ou externes à
l'installation. Les dispositifs internes sont interdits lorsque des matières dangereuses sont stockées.
Constats : L'exploitant indique avoir retiré les plaques d'obturation permettant une rétention des
eaux depuis la dernière inspection car celles-ci étaient défaillantes. Par courriel du 07/04/2022,
l'exploitant  transmet  le  bon  de  commande du 07/04/2022  pour  l'achat  de  nouvelles  plaques
d'obturation auprès de la société Signals. Il est demandé à l'exploitant de transmettre le justificatif
d'installation de ces plaques lorsqu'elles auront été reçues, conformément à l'article 29 de l'arrêté
ministériel du 26/03/2012.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale

         



Nom du point de contrôle : Valeurs limites de rejet 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/03/2012, article 35
Thème(s) : Risques chroniques, Valeurs limites de rejet
Prescription contrôlée : 
a) Dans tous les cas, avant rejet au milieu naturel ou dans un réseau d'assainissement collectif :
  pH 5,5  8,5 (9,5 en cas de neutralisation alcaline) ; ― ―

 température < 30 °C ; ―

b) Dans le cas de rejet dans un réseau d'assainissement collectif muni d'une station d'épuration : 
 matières en suspension : 600 mg/l ; ―
 DCO : 2 000 mg/l ; ―
 DBO5 : 800 mg/l. ―

Ces valeurs limites a et b ne sont pas applicables lorsque l'autorisation de déversement dans le
réseau public prévoit une valeur supérieure ; 

c)  Dans  le  cas  de  rejet  dans  le  milieu  naturel  (ou  dans  un  réseau  d'assainissement  collectif
dépourvu de station d'épuration) : 

 matières en suspension : 100 mg/l ; ―
 DCO : 300 mg/l ; ―
 DBO5 : 100 mg/l. ―

Dans tous les cas, les rejets doivent être compatibles avec la qualité ou les objectifs de qualité des
cours d'eau. 

d) Polluants spécifiques : avant rejet dans le milieu naturel ou dans un réseau d'assainissement
collectif urbain. 

 indice phénols : 0,3 mg/l ; ―
 chrome hexavalent : 0,1 mg/l ; ―
 cyanures totaux : 0,1 mg/l ; ―
 AOX : 5 mg/l ; ―
 arsenic : 0,1 mg/l ; ―
 hydrocarbures totaux : 10 mg/l ; ―
 métaux totaux : 15 mg/l. ―

Les métaux totaux sont la somme de la concentration en masse par litre des éléments Pb, Cu, Cr,
NI, Zn, Sn, Cd, Hg, Fe, Al. Dans tous les cas, les rejets doivent être compatibles avec la qualité ou
les objectifs de qualité des cours d'eau.
Constats : L'exploitant transmet en séance le dernier rapport d'analyses des rejets aqueux, daté du
07/12/2021 et  réalisé par  Cereco. Les  résultats  fournis  sont conformes.  Cependant, les métaux
totaux correspondant à la somme de la concentration en masse par litre des éléments Pb, Cu, Cr,
Ni, Zn, Sn, Cd, Hg, Fe, Al doivent être analysés mais l'exploitant ne fait pas analyser les paramètres
étain (Sn), mercure (Hg), et aluminium (Al). Il est demandé à l'exploitant d'ajouter ces paramètres
aux analyses des rejets aqueux, conformément à l'article 35 de l'arrêté ministériel du 26/03/2012.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale

         



Nom du point de contrôle : Registre déchets sortants 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/03/2012, article 43
Thème(s) : Risques chroniques, Déchets sortants
Prescription contrôlée : 
Toute opération d'enlèvement de déchets se fait sous la responsabilité de l'exploitant. Il organise
la gestion des déchets sortants dans des conditions propres à garantir la préservation des intérêts
visés au titres Ier et titre IV du livre V du code de l'environnement. Il s'assure que les entreprises de
transport,  leurs  véhicules  et  les  installations  de  destination  disposent  des  autorisations,
enregistrements ou déclarations et agréments nécessaires. 
I.-Registre des déchets sortants. 
L'exploitant établit et tient à jour un registre où sont consignés les déchets sortants du site. Le
registre des déchets sortants contient au moins les informations suivantes : 

 la date de l'expédition ; ―
 le nom et l'adresse du destinataire ; ―
 la nature et la quantité de chaque déchets expédiés (code du déchet entrant au regard de la―

nomenclature définit à l'article R. 541-8 du code de l'environnement) ; 
 le numéro du bordereau de suivi et, le cas échéant, les références du certificat d'acceptation―

préalable ; 
 l'identité du transporteur ; ―
 le numéro d'immatriculation du véhicule ; ―
 la qualification du traitement final vis-à-vis de la hiérarchie des modes de traitement définies à―

l'article L. 541-1 du code de l'environnement (recyclage, valorisation énergétique, élimination...) ; 
 le code du traitement qui va être opéré dans l'installation selon les annexes I et II de la directive―

n° 2008/98/ CE.
Constats : L'exploitant dispose d'un registre des déchets conforme aux prescriptions de l'article 43
de l'arrêté du 26/03/2012.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

         

Nom du point de contrôle : Procédure d’admission 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 06/06/2018, article 3.4
Thème(s) : Risques chroniques, Procédure d’admission
Prescription contrôlée : 
a) Lors de l'arrivée des déchets sur le site, l'exploitant : 
- vérifie l'existence d'une information préalable en conformité avec le point 3.3 ci-dessus, en cours
de validité ; 
- réalise un contrôle de la radioactivité des déchets susceptibles d'en émettre, s'il  dispose d'un
dispositif de détection sur site et si le contrôle n'a pas été effectué en amont de l'admission ; 
- recueille les informations nécessaires au renseignement du registre prévu par l'article R. 541-43 du
code de l'environnement et mentionné dans l'arrêté du 29 février 2012 susvisé ; 
- réalise un contrôle visuel lors de l'admission sur site ou lors du déchargement ; 
- délivre un accusé de réception écrit pour chaque livraison admise sur le site. 
Dans le cas de réception de déchets dangereux (rubrique n° 2711), le bordereau de suivi de déchets
dangereux vaut accusé de réception.
Constats : Par courriel du 07/04/2022, l'exploitant transmet la procédure écrite d'acceptation des
déchets déjà mise en place sur le site. Cette procédure est conforme aux prescriptions applicables.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

         



Nom du point de contrôle : Hauteur des stocks 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 06/06/2018, article 3.5
Thème(s) : Risques chroniques, Entreposage des produits et déchets
Prescription contrôlée : 
[...]
La hauteur des produits ou déchets entreposés n'excède pas trois mètres si le dépôt est à moins
de 100 mètres d'un bâtiment à usage d'habitation. Dans tous les cas, la hauteur n'excède pas six
mètres.
[...]
Constats : L'inspection a constaté lors de la visite que la hauteur de l'un des tas de déchets non
dangereux  s'approchait  des  6  mètres  autorisés  par  l'arrêté  du  06/06/2018.  Il  est  rappelé  à
l'exploitant que les évacuations de déchets doivent être organisées de manière à ce que la hauteur
des tas respectent les prescriptions applicables au site.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

         

Nom du point de contrôle : Plan des locaux 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/03/2012, article 22
Thème(s) : Risques chroniques, Plan des locaux et schéma des réseaux
Prescription contrôlée : 
L'exploitant  établit  et  tient  à  jour  le  plan  de positionnement des  équipements  d'alerte  et  de
secours  ainsi  que  les  plans  des  locaux,  qu'il  tient  à  disposition  des  services  d'incendie  et  de
secours, ces plans devant mentionner, pour chaque local, les dangers présents. Il établit également
le  schéma  des  réseaux  entre  équipements  précisant  la  localisation  des  vannes  manuelles  et
boutons poussoirs à utiliser en cas de dysfonctionnement.
Constats : L’exploitant transmet par courriel du 15/03/2022 le plan de sécurité du site. Celui-ci fait
apparaître la localisation et les différents types de dangers du site ainsi que les réseaux du site.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

         

Nom du point de contrôle : Etiquetage 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/03/2012, article 11
Thème(s) : Risques chroniques, Etiquetage
Prescription contrôlée : 
[...]
Les récipients portent en caractères lisibles le nom des produits et, s'il y a lieu, les symboles de
danger  conformément  à  la  législation  relative  à  l'étiquetage  des  substances,  préparations  et
mélanges dangereux.
Constats : Lors de la visite, l'inspection a remarqué un fût qui n'était pas étiqueté. Par courriel du
07/04/2022, l'exploitant transmet une photographie du fût sur lequel a été ajouté un étiquetage
conforme aux prescriptions applicables au site.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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